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Réunion du 24 Février 2022 

Procès-Verbal n° 26 
 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
  

 

 

 

 

 

 

Le Procès-Verbal n° 25 du 17 Février 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

WEEK-END DU 04/05 DECEMBRE 2021 
 

Match n° 50574.1 Comores Fc (2) – Beaulieu Breuil (2) e, D4 poule A 
Arbitre : Mr. GORRY Dylan 
 
Dossier transmis par la Commission de Discipline après instruction 
La Commission de Discipline, lors de sa réunion du 10 février 2022, PV d’Instruction n° 07, n’a retenu aucune infraction 
concernant la falsification de la feuille de match.   
La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission de Discipline et confirme le résultat de la rencontre 
acquis sur le terrain à savoir : Comores (2) – Beaulieu Breuil (2) : 2 - 2 
 

WEEK-END DU 12/13 FEVRIER 2022 

Match n° 50988.2 Mauzé Rigné SA (3) – St Cerbouillé (3) en D5 poule B 

 

Dossier transmis par la Commission de Discipline 

La Commission de Discipline, lors de sa réunion du 17 février 2022, pv n° 21, a donné match perdu par pénalité à l’équipe 

de Mauzé Rigné SA (3) 

La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission de Discipline à savoir : 

Match perdu par pénalité à l’équipe de Mauzé Rigné SA (3) avec 0 but et le retrait d’1 point pour en attribuer le gain à 

l’équipe de St Cerbouillé (3) qui conserve ses buts marqués soit 6 buts et 3 points. 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de    

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
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MODIFICATIONS  

 
WEEK-END DU 09/10 AVRIL 2022 
Le match n° 51601.2 Mougon – Prahecq en D5 poule G se déroulera le dimanche 10 avril 2022 à 15 h 00 sur le stade de 
Mougon 
 
 

COURRIERS  
 
Du club d’Echiré ➢ Nous informant du déclassement de l’éclairage de leur terrain 2. En conséquence, leurs rencontres de 
D1 se dérouleront le dimanche à 15 h 00. 
Pris note – Les clubs ont été avisés par la messagerie Zimbra. 
 
 
 
 

 

 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 
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Réunion du 03 Mars 2022 

Procès-Verbal n° 27 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
 
 
 
  

 

 

 

 
 

 

 
Le Procès-Verbal n° 26 du 24 Février 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 26/27 FEVRIER 2022 
 
 

FORFAITS  
 
Amende de 30 € 
Match n° 51001.2 FC du Thouet 1 – Beaulieu Breuil 4 en seniors D5 poule B ➔ Beaulieu Breuil 3ème Forfait 
Match n°51004.2 Mauzé Rigné 3 – Vrère 3 en seniors D5 poule B ➔ Mauzé Rigné 4ème Forfait 
Match n°51065.2 Boismé Clessé 3 – Chatillon Pompaire 2 en seniors D5 poule C ➔ Boismé Clessé 1er Forfait 
Match n°51400.2 L’Absie Largeasse MC 3 – Moncoutant SA 4 en seniors D5 poule D ➔ L’Absie Largeasse 4ème Forfait 
Match n°51462.2 Augé Azay 2 – Pamproux 1 en seniors D5 poule E ➔ Augé Azay 2ème Forfait 
Match n°51529.2 Ste Neomaye Romans 3 – Avenir 79 4 en seniors D5 poule F ➔ Ste Neomaye Romans 3ème Forfait 
Match n° 54226.1 Vrère 1 - Payroux Charr.Maup 1 en Féminines à 8 Seniors Poitou poule B ➔ Payroux Charr.Maup 1er 
Forfait 
 

FORFAIT GENERAL  
 
Le club d’Assais, déclare le Forfait Général de son équipe 2 en D5 poule C, les adversaires hebdomadaires de cette équipe 
seront exempts. – Amende de 2 X 30 € soit 60 €) 
 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de            

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 
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DEMANDES AUTORISATION TOURNOIS  
 
Du club de Bessines Asptt ➢ Samedi 16 Avril 2022 – Tournoi Futsal catégorie U11 de 9 h à 17 h gymnase des Gardoux 
Du club d’Airvo St Jouin ➢ Dimanche 1er Mai 2022 – Catégories U7/U9 et U11 
Du club de Boismé Clessé ➢ Samedi 16 Avril 2022 – Catégories U9 et U11/U13 Stade de Boismé de 9 h 30 à 17 h 00 
Du club de St Cerbouillé ➢ Samedi 21 Mai 2022 – Catégories De U6/U7 à U12/U13 + U14/U17 F à 8, stade de Cersay de  
10 h à 18 h 00 
 
Tournois autorisés sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. et que ce jour-là, le terrain ne soit pas occupé 
par une compétition officielle 
 

 

DECLARATIONS TOURNOIS  
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 
Bessines Asptt : Samedi 16 avril 2022  
Airvo St Jouin : Dimanche 1er mai 2022 
Boismé Clessé : Samedi 16 avril 2022 
St Cerbouillé : Samedi 21 mai 2022 
 
 

MODIFICATIONS  
 
WEEK-END DU 19/20 MARS 2022 
Le match n° 51527.2 Venise Verte – Plaine Gatine en D5 poule F se déroulera le dimanche 20 mars 2022 à 15 h 00 sur le 
stade de Coulon.  
 
 

COURRIERS  
 
De Mr. MASSETEAU Julien ➢ Demande de remboursement de ses frais de déplacement lors du match n° 53441.1 Cœur de 
Bocage – Champdeniers Pamplie en U17 Accession LFNA du 05 février 2022 
La somme de 33,60€ représentant les frais de déplacement sera débitée par moitié aux clubs de G.J. Cœur de Bocage 
(16,80€) et Champdepamplie (16,80€) pour en créditer M. MASSETEAU Julien, Arbitre désigné pour la rencontre. 
 
Du club de Gati Foot et de Mr. PORCHER Morgan ➢ Nous informant, lors de la rencontre n° 51329.2 Gati Foot 1 – Chauray 
3 en D2 poule Sud, du remplacement du joueur n° 8 par le joueur n° 12 à la 73ème et non 33ème comme mentionné par 
erreur sur la feuille de match 
Pris note 
 
Des clubs de Fors et Exoudun + Mr. ISSOUFI Raouf arbitre de la rencontre n° 50860.2 Fors 1 – Exoudun 1 en D4 poule F 
➢ Nous informant que le score inscrit sur la feuille de match était erroné.  
Après lecture des différents mails envoyés, la Commission confirme le score, à savoir : Fors 1 – Exoudun 1 : 2 – 6 
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COUPES DEUX-SEVRES ET SABOUREAU  
Les équipes qualifiées pour les 1/8èmes de Finale  

 
COUPE DEUX-SEVRES  

A.V. 79 (1) – Ardin (1) - Airvo St Jouin (1) – Beauvoir (1) 
Boutonnais (1) – Bressuire Fc (3) – Cerizay Co (2) – Chantel.Courl.Chap (1) - Chiché Fc (1) 

Frontenay St Symphorien (1) – Gati Foot (1) – Le Tallud (2) – Nueillaubiers (2) 
Pays Argentonnais (1) - Sud Gatine (1) – Vrines Fc (1) 

 
COUPE SABOUREAU  

Amicale St Martin (1) - Avenir Autize (2) - Beaulieu Breuil (2) 
Bessines Asptt (1) - Chantel.Courl.Chap. (3) - Chatillon Pompaire (1) - Fors (1) 

Frontenay St Symphorien (2) - Moncoutant SA (3) - Montravers (1) – Parthenay Viennay (3) - Périgné (1) –  
Plaine Gatine (1) - Sud Gatine (2) - St Sauveur (2) - Venise Verte (2) 

 
RAPPEL DES DATES  

Les 16/17 Avril 2022 : 1/8èmes de Finale pour les deux Coupes. 
Les 21/22 Mai 2022 : 1/4 de Finale pour les deux Coupes également. 

 
Coupe des Deux-Sèvres : 1/2 Finale le 5 Juin 2022 - Finale le 19 Juin 2022. 

Coupe Saboureau : 1/2 finales le 29 Mai 2022 - Finale le 12 Juin 2022. 
 

POUR INFORMATION, LES TIRAGES DES 1/8EMES – 1/4 ET 1/2 FINALE SE DEROULERONT  
Le jeudi 24 Mars prochain - salle du complexe sportif de l’Enjeu, 1 rue du Sanitat à Parthenay.  

Cette manifestation sera animée et relayée par Radio Gâtine. 
Réception des clubs à partir de 18h00 et début du tirage à 18h30. 

 
Des invitations seront adressées aux clubs qualifiés. 

 
 
 
 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 
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Réunion du 03 Mars 2022 

Procès-Verbal n° 16 
Président : Mr. ROUGER Alain 
Vice-Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membres Présents : MM. GAUVIN Francis – PETIT Jean-Jacques – PRUNIER Jacky  
 
 
 

 

 

 

 

Le Procès-Verbal n° 15 du 17 Février 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

WEEK-END DU 26/27 FEVRIER 2022 
 
 
Match n° 51532.2 Cherveux (2) – Bessines Asptt (2) en D5 poule F 
Arbitre Bénévole : Mr. DESMIER Jean-Michel 
 
Réserve d’avant match du club de Cherveux 
Je soussigné, DESMIER François, licence n° 1132419899, Capitaine du club de Cherveux, formule des réserves sur la 
qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Bessines Asptt, pour le motif suivant : des joueurs 
du club de Bessines Asptt sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue 
pas le même jour ou le lendemain.  
 
La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
Après vérification des feuilles de matchs constate : 
Qu’aucun joueur ayant participé à la dernière rencontre officielle d’une des équipes supérieures, ne figurait sur la feuille du 
match citée en référence, alors que celles-ci ne jouaient pas un match officiel le même jour ou le lendemain.  
Match de référence pour l’équipe 1 – Coupe des Deux-Sèvres Seniors Tour 5 : Bessines Asptt (1) : Fc Sud Gatine (1) du 
13/02/2022. 
Par conséquent, déclare la Réserve non fondée. 
Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Cherveux (2) – Bessines Asptt (2) : 0 - 5 
 Les droits de confirmation, soit 37€, seront portés au débit du club de Cherveux. 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Alain ROUGER 

 

COMMISSION  

LITIGES ET CONTENTIEUX 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de     

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
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Réunion du 25 Janvier 2022 

Procès-Verbal n° 03 
 

Président : Mr. Jean Luc BERTAUD 

Membres présents : MM. Franck BONNET, Bernard DELAVAUD, Jean Yves GUIGNARD, Anthony MICHEAU, Jacques 
OUVRARD. 
Membres excusés : MM. Yohann BLOT, Cyril HAYE, Fabrice NOIRAULT, 

Invité présent : Mr. Dominique THOMAS, 

Invités excusés : MM. Daniel GUIGNARD : Président du District, Séverin RAGER : C.T.R.A.. 

 

En ouverture de la réunion, Jean Luc présente aux membres de la Commission ses meilleurs vœux pour cette année qui 
démarre en souhaitant un retour à la liberté. 

 
Le PV n°2 de la réunion de bureau du 03 novembre 2021 est adopté sans modification. 

 
 

Condoléances : 
La Commission présente ses plus sincères condoléances à : 

- La famille de Dominique notre secrétaire disparue trop tôt, suite à une longue maladie, 

- Florent BORYSKO suite au décès de sa mère. 
 

Félicitations : 
La Commission félicite : 

- Simon PORCHAIRE pour la naissance de son fils Maë. 
 

Encouragements : 
La Commission Souhaite un prompt et complet rétablissement à : 

- Fabrice PORCHER qui vient de subir une intervention chirurgicale. 
 

Remerciements : 
La Commission remercie : 

- Les clubs de l’Avenir 79 et Terves pour l’organisation des examens théoriques, 

- Les municipalités de St Rémy et Terves pour le prêt des salles pour l’organisation des examens théoriques, 

- Les clubs de Parthenay et Celles sur Belle pour l’organisation des tests physiques, 

- Les municipalités Parthenay et Celles sur Belle pour le prêt des installations dans le cadre de l’organisation des tests 
physiques. 

 

Engagements : 
A ce jour il y a 226 demandes de licences auxquelles il faut rajouter 3 arbitres qui ont demandé une année sabbatique. 
Il est à noter que pour la saison 2021-2022, la date pour la situation des clubs qui sont en infraction vis-à-vis du Statut de 
l’Arbitrage est repoussée au 31 mars 2022. 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

D’ARBITRAGE 
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Désignations : 
Pour Anthony MICHEAU tout se passe bien, il nous rappelle les nouvelles procédures à tenir vis-à-vis de la situation 

sanitaire et demande aux arbitres qu’ils doivent être en possession de leur pass vaccinal ou d’un test PCR de moins de 48 
h pour officier. Si ces conditions ne sont pas tenues et qu’ils ne peuvent arbitrer, ils ne pourront pas recourir aux 
remboursements de leurs frais. 

 

Accompagnements : 
Franck BONNET nous livre la liste des arbitres ayant réalisé la séance 8 de la Formation Initiale d’Arbitre. Il s’agit de Mickaël 
POLLET en qualité d’arbitre de District, d’Amèle TEBBAA, Hamza OMAR, Timothé DUCOULOMBIER, Noah DOYEN, Julien 
GAUTREAU, Kenny MERESSE, Mathis THEULIER, Iban PEREZ, 
Maël PISSY, Louis PIN et Vincent VASLIN en qualité de Jeunes Arbitres de District. 

 

Observations : 
Anthony MICHEAU nous fait le point sur les observations réalisées à ce jour. 15 sur 26 en D1 (58%), 25 sur 32 en D2 (78%), 
27 sur 48 en D3 (56%), 16 sur 28 en D4 (57%), 7 sur 8 en Ass. D1 (88%), 9 sur 15 en Ass. D2 (60%) et 16 sur 31 en J.A.D. 
(52%). Il ne devrait pas y avoir de soucis pour les mois à venir. 

 

Préparation candidats Ligue : 
Une vingtaine de candidats suivent les cours en visioconférence avec une participation moyenne d’une quinzaine d’arbitres. 
Une réunion a eu lieu en présentielle avec une dizaine de présents. La sélection se fera début Avril pour un examen prévu 
le 07 mai 2022. 

 

Formation continue : 
5 sessions sont programmées à raison d’une par mois en débutant en février avec 2 groupes pour les stagiaires et arbitres 
de moins de 3 ans. Un groupe le jeudi avec Franck BONNET et un autre le samedi avec Fabrice NOIRAULT. 

 

Passerelle : 
Antony MICHEAU nous fait le point des Jeunes Arbitres qui peuvent briguer une place en Seniors. 9 arbitres font partie de 
la passerelle ainsi qu’un arbitre Senior pour intégrer le corps des arbitres D1. 

 
Parrainage : 

Sur une idée lancée dans un district voisin, et présentée et accordée en Novembre, il a été décidé de mettre en place un 
système de parrainage avec à la clé une carte cadeau de l’enseigne Intersport pour le parrain et une tenue d’arbitre pour le 
filleul. La cible visée, la tranche d’âge 20 à 40 ans. Ce projet a été présenté à l’ensemble des arbitres séniors lors des 
sessions de tests théoriques. 

 

Recrutement : 
Une opération lancée par la Ligue et reprise par Sévérin RAGER pour les District 17, 79 et 86 pour entrer en contact avec 
les universités locales afin de recruter. Méline LAURANT sur l’université de Niort avec Séverin RAGER et Bernard 
DELAVAUD. Une affiche est en préparation. 

 

Examens Théoriques : 
Ils se sont tenus les 15 et 22 Janvier à St Rémy et Terves et ont réuni 70 arbitres. Le rattrapage est programmé le  
13 Février. Il y a eu une forte participation de la part des Arbitres Départementaux. 
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Questions Diverses : 
Frank BONNET soumet pour les clubs de D1 d’avoir, à l’instar de la Ligue, un référent arbitre avec une formation à la clé 
pour ces dirigeants. 

 
Dominique THOMAS revient sur son périple à vélo en compagnie d’un jeune handicapé des quatre membres suite à une 
méningite et qui a décidé de faire un « tour de France » à la seule force des bras munis de prothèses. Avec une délégation 
des Cyclos de La Crèche il a participé à toutes les étapes soit un total de 2102 kilomètres à raison de 84 par jour, le dimanche 
étant jour de repos. 
La Commission le félicite pour son investissement lors de la réalisation de ce projet ayant été le seul à faire la totalité du 
circuit et faisant la maintenance du matériel 

 
La séance est levée à 22h30. 
 
 
 
 
 

 
                    Le Président de la CDA Le Secrétaire de la CDA 
                    Jean Luc BERTAUD Jacques OUVRARD 
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Réunion Par Visio du 03 Mars 2022 

Procès-Verbal n° 06 
 

Membres présents : Mrs GAUVIN Francis – BOURON Benoit - BABET David  
Membres Excusés : Mrs MASSE Jean Yves - BARTHEL Victorien  
 
 

 
 
ORDRE DU JOUR :  

 Tirage de la Coupe de l’Amitié 
 

 
COUPE FUTSAL : 
 
 Organisation du 1er tour de la coupe de l’Amitié : 

Les équipes concernées sont celles éliminées des deux premiers tours de la Coupe des Deux Sèvres à l’exception 
des équipes de D1 - Soit dix équipes. 
Il est procédé à un tour d’étalement pour arriver au ¼ de Finale. 
Les rencontres se dérouleront semaine 12 

  
 
 Tirage au sort des rencontres : 
  Ex-tension Echiré 2  /  Tys Futsal 3 
  Kefilm FS  /  Casc Niortais 2 
   
  
Des arbitres seront désignés sur les rencontres. 
 
Le tirage des ¼ et ½ Finale, Coupe des Deux Sèvres et de l’Amitié se déroulera fin mars en live sur Facebook. La date et 
horaire vous seront communiqués ultérieurement 
 
 
  

Le Président 
Francis GAUVIN 

 
 

 

 

 

COMMISSION  

FUTSAL 
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NOS PARTENAIRES 
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COMMUNIQUE DE LA FEDERATION 

 

Nous mettons en place un webinaire le lundi 07 mars de 18h00 à 19h00 « Campagne de subvention projets 

sportifs fédéraux : déposer un dossier pour votre club » 

Pour la 4ème saison, la FFF déploie le dispositif « Projets Sportifs Fédéraux » de l’Agence Nationale du Sport. 

 

Cette campagne de subventions à destination des clubs vise à apporter une aide financière aux projets qui 

entrent en adéquation avec les priorités fédérales telles que : 

 

 

• La diversification de l’offre de 

pratique 

• Le rôle éducatif, social et solidaire du 

football 

• La structuration d’un club 

 

Pour connaître les modalités relatives 

au dépôt d’un dossier et à l’octroi d’un 

financement, nous vous donnons 

rendez-vous pour un webinaire qui vous 

donnera toutes les informations 

nécessaires concernant ce dispositif 

 

 

Lien d’inscription 

https://qlic.it/1027607 

 

 

Vous pouvez retrouver l’ensemble des webinaire ici 

 

AVIS AUX CLUBS 

https://qlic.it/1027607
https://www.fff.fr/3-les-clubs/557-les-webinaires-de-la-fff.html


 Page 13 

sur 17 
Vendredi 04 mars 2022 – N° 21 

 

 

  



 Page 14 

sur 17 
Vendredi 04 mars 2022 – N° 21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Page 15 

sur 17 
Vendredi 04 mars 2022 – N° 21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFOS CLUBS 
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